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[bookmark: _Toc110928384][bookmark: _Toc111053750]OBJECTIF  
Cette note d’orientation vise à garantir l’accès durable au droit au logement, à la terre et à la propriété (LTP) aux populations affectées par les séismes, dans le Grand sud d’Haïti. Elle rappelle la nécessité d’intégrer la sécurité de tenure dans toutes les étapes de la délivrance de l’aide en matière de construction et de reconstruction. A terme, les populations, les autorités, les acteurs humanitaires et les donateurs pourront se réjouir d’avoir délivré ou acquis des abris durables. Ce guide est la consolidation du travail des acteurs humanitaires intervenant dans le secteur abri dans le Grand SUD. Il s’appuie sur les exigences du contexte opérationnel. Il s’aligne sur le cadre légal et s’articule sur les différentes étapes de mise en œuvre du programme abri. 
[bookmark: _Toc110928385][bookmark: _Toc111053751]INTRODUCTION 
Haïti a sévèrement été touché par les catastrophes naturelles durant ces douze dernières années. En effet, le département du Grand Sud : le Sud ; la Grande Anse et Nippes ont été affectés par le séisme de 2010, l’Ouragan Mathew en novembre 2016 et récemment, par le tremblement de terre du 14 Août 2021. Outre les pertes en vies humaines et les déplacements forcés, l’on déplore la destruction des infrastructures de santé, de transport, de communication et de divers biens matériels y compris les maisons et les lieux d’habitation. 
Les populations se remettent progressivement des effets de ces catastrophes. Ces efforts de résilience sont constamment soutenus par la communauté humanitaire en général et par les acteurs du secteur abri en particulier, en ce qui concerne l’aide à la construction et à la reconstruction.
Réussir le pari de la reconstruction requiert que chaque acteur s’assure que les terres ou les maisons qu’il restaure pourront être utilisées sans risques d’évictions forcées. Ainsi, les acteurs dans leur démarche de reconstruction sont appelés à vérifier la tenure foncière détenue par chaque ménage bénéficiaire. 
L’intégration des LTP dans les étapes de la construction des abris est fortement tributaire du contexte, du cadre légal et des défis socio-économiques et culturels.  Ces étapes marquent les axes de présentation de la note : 

[bookmark: _Toc110928386][bookmark: _Toc111053752]CONTEXTE
 Le présent chapitre relatif au contexte donne un aperçu des informations à collecter pour appréhender le cadre de mise en œuvre du projet. Il s’agit ici de scruter les dispositions légales, les pratiques et les moyens de recours en matière de gestion de terre et conflits. Ces informations sont indispensables à la délivrance d’une assistance durable.
1. [bookmark: _Toc110928387][bookmark: _Toc111053753]La loi : 
Les terres en Haïti sont règlementées et obéissent à des règles des gestions spécifiques selon qu’elles émanent du domaine privé, du domaine public de l’Etat ou du foncier privé. Au regard de la loi (constitution de 1987, le code civil d’Haïti, le code rural et les différents codes, décrets et arrêtés relatifs à la gouvernance foncière), la sécurisation des terres passe par le notaire (acte authentique), assisté par les arpenteurs. Seulement, ce cadre est ancien et pas suffisamment connu des communautés. La gestion du foncier s’avère alors complexe dans les situations de séismes et dans les zones rurales. 
En effet, les catastrophes ont affecté les biens privés autant que les biens de l’Etat. La situation de déplacements qui s’en est suivie, a laissé les maisons et les terres inoccupées durant certaines périodes. Le département du Grand Sud s’est trouvé dès lors dans un contexte mixte de déplacement et de retours progressifs. Les mouvements de populations sont fonction des conditions d’habitabilité des logements ou de la fonctionnalité des infrastructures encore disponibles. Les autorités à travers plusieurs institutions (COUD[endnoteRef:1], DGPC[endnoteRef:2], UCLBP[endnoteRef:3], DGI[endnoteRef:4], MTPTC[endnoteRef:5], CIAT[endnoteRef:6]…) assurent la gouvernance et la gestion des terres dans les périodes normales et dans les contextes d’urgences. Elles sont accompagnées par les acteurs humanitaires qui donnent également un appui aux communautés affectées par les catastrophes. [1:  COUD : Centres D’opérations D’urgenceS Départementales
En situation d’urgence, les comités de Gestion de Risques et Désastres (GRD) s’organisent en Centres d’Opérations d’Urgence (COU) pour assurer la coordination de la réponse opérationnelle, l'évaluation des besoins humanitaires et la gestion de l'information.
La direction de la Protection civile du Ministère de l’Intérieur et des Collectivités Territoriales (MICT), a mis a place dans plusieurs départements du pays des Centres d’Opérations d’Urgence Départementales (COUD) équipés de matériels et d’équipements d’intervention en vue de renforcer les capacités de préparation et de réponse aux urgences et aux catastrophes des structures départementales de gestion des risques et désastres. https://protectioncivile.gouv.ht/centres-doperations-durgence-departementales-coud/
]  [2:  DGPC : Direction Générale De La Protection CIVILE 
La mission du COUD est entre autres de coordonner les recherches scientifiques et techniques devant être réalisées pour prévenir, mitiger des situations de désastres, se préparer à y répondre et développer un relèvement post désastre durable et résilient. https://protectioncivile.gouv.ht/a-propos/
]  [3:  UCLBP Unité De Construction De Logements et de Bâtiments Publics 
Assurer la coordination ou la mise en œuvre des projets de construction de bâtiments publics et de logements sur le territoire national, encourager les investissements privés dans la reconstruction des agglomérations urbaines détruites lors du tremblement de terre du 12 janvier 2010 et conduire une réflexion globale autour de la reconstruction pour ensuite proposer au gouvernement une politique en matière de reconstruction post-séisme (https://flashhaiti.com/business/detail/Unite-de-Construction-de-Logements-et-de-Batiments-Publics-UCLBP)
]  [4:  DGI : Direction Générale des Impôts 
La DGI a pour mission de collecter les différents impôts, droits et taxes pour le compte du Trésor public. mais elle s'assure également de la bonne gestion et du maintien des biens de l'Etat. La création de la direction générale des contributions répond à un souci d'accroissement de la mobilisation des recettes fiscales.
]  [5:  MTPTC : Le Ministère des Travaux Publics, Transports et Communications 
Le MTPTC est l'organisme central ayant pour missions de concevoir, définir et concrétiser la Politique du Pouvoir Exécutif dans les domaines des Travaux Publics, Transports, Communications, Eau Potable, Energie et dans tous les autres domaines définis par la loi. https://www.mtptc.gouv.ht/accueil/le-ministere/page_attributions.html
]  [6:  CIAT : Comité Interministériel d’aménagement du territoire
Le CIAT a pour mission de définir la politique du gouvernement en matière d’aménagement du territoire, de protection et de gestion des bassins versants, de gestion de l’eau, de l’assainissement, de l’urbanisme et de l’équipement. Cette institution a été créée en réponse à un constat alarmant et à la nécessité d’actions cohérentes et coordonnées en matière d’aménagement du territoire. http://ciat.gouv.html
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1. [bookmark: _Toc110928388][bookmark: _Toc111053754]pratiques FONCIERES 
Les transactions foncières, au regard du cadre légal, devraient être réalisées via des actes authentiques établis par devant notaire. Cependant, force est de constater qu’à la pratique, les communautés choisissent de procéder à des transactions basées sur les échanges informels (contrat de gré à gré sur la base d’accords non écrits)  
En général les terres détenues par les personnes affectées par les séismes n’ont pas de titre de propriété. Ces dernières détenaient ces terres sur la base des pratiques coutumières ou des « reçus d’achat » qui n’étaient pas suffisants pour justifier de la propriété de la terre. D’où la difficulté pour les acteurs du secteur abri d’avoir l’assurance que les bénéficiaires des constructions ou reconstruction ont des droits irréfutables leur permettant d’occuper sereinement la maison ou la parcelle de terre concernée.  Or, construire sur des terres à risques pourraient faire l’objet de conflits et de possible violences.  
1. [bookmark: _Toc110928389][bookmark: _Toc111053755]Moyens de recours et gestion de conflits : 
En cas de survenance de conflits portant sur les cessions ou les occupations irrégulières de biens immobiliers, les parties opposées ont recours aux institutions en lesquelles elles ont le plus confiance. En général, les membres des communautés se tournent vers les coordonnateurs des comités des associations des sections communales (CASEC). Les sections communales sont les plus petites entités territoriales existantes et sont administrées par trois membres élus au suffrage universel. Elles sont par conséquent plus proches des communautés. Si le litige n’est pas résolu au niveau du CASEC, alors il est porté à la mairie ou au tribunal. Il est quelque fois constaté des cas de justices privées qui se soldent par des résolutions violentes. Selon les témoignages, certains prêtres ou guides spirituels (OUGAN) sont parfois sollicités pour rétablir la vérité ou réparer les impairs. Les méthodes employées sont souvent dites mystiques au regard de la difficulté à expliquer ces pratiques irrationnelles et paranormales.  Ces défis peuvent être anticipées s’ils sont prévus dès la planification des projets. 
[bookmark: _Toc110928390][bookmark: _Toc111053756][bookmark: _Toc102989875]PLANIFICATION et enjeux fonciers
La planification des activités en matière d’Abri, exige de comprendre les enjeux fonciers qui environnent le projet.  Une cartographie aiderait alors à démêler le faisceau de droits fonciers en présence dans le Grand Sud d’Haïti.  
1) [bookmark: _Toc110928391][bookmark: _Toc111053757]Cartographie des transactions foncières
La garantie de la tenure foncière concède à chaque bénéficiaire la capacité d’utiliser sa résidence ou sa parcelle de terre sans craindre d’en être dépossédé ou exproprié. Elle est fonction du régime juridique (coutumier, statutaire, religieux…) ou des arrangements formels ou informels à même de garantir un usage paisible et continue du bien immobilier. 
En Haïti, nous observons plusieurs pratiques de tenure foncière (droit d’usage, d’usufruit ou de propriété. Ces tenures ou occupations se réalisent à travers des actes d’achat, de location, de location-vente (affermage), d’occupation simple et de mise à disposition temporaire, ou par voie d’héritage…) L’exercice de la cartographie participative a permis à l’ensemble des acteurs du secteur abri de dresser la liste des modes d’acquisition et de tenure des terres. 
2) [bookmark: _Toc111053758]SCHEMA DES TRANSACTIONS FONCIERES 
[image: ]Figure 1: Cartographie des transactions foncières.

Ce schéma décrit les modalités d’acquisition des terrains et des logements dans le département du Grand Sud, et particulièrement dans les zones rurales affectées par les séismes. En période d’urgence, les acteurs humanitaires tentent de parer au plus urgent, en fournissant les logements décents. La question qui revient est comment assurer la vérification des droits existants dans un environnement marqué par des transactions non écrites. 
[bookmark: _Toc110928392][bookmark: _Toc111053759]ENJEUX LTP 
La description des enjeux fonciers sert de fondement à la présentation des différents types d’occupations foncières rencontrées dans le Grand Sud. A ces types d’occupations, seront indexées les possibles menaces y relatives. 
En effet, l’assistance en matière de LTP peut comporter des risques suivant le profil du bénéficiaire et la capacité de chaque occupant : propriétaire ou non propriétaire à justifier des liens sur la parcelle ou la maison concernée. 
Apporter une aide sans avoir l’assurance que le bénéficiaire pourra paisiblement utiliser cette maison ou cette terre, revient à créer un environnement de conflits, en ce sens que l’occupant pourrait être évincé et engagé dans un litige. L’identification des droits fonciers et des risques permet d’apporter des mesures de prévention et d’atténuation adéquates. 
1. [bookmark: _Toc110928393][bookmark: _Toc111053760]Quel sont les droits fonciers à considerer dans le Grand Sud 
Occupant sans papiers (sans titre de propriété)
Le bénéficiaire présélectionné pour recevoir l’assistance en abri, fait la déclaration de détenir une terre ou de résider dans un espace de vie à réhabiliter. L’occupant n’a cependant aucun papier pouvant justifier ses droits d’usage, d’usufruit ou de propriété sur le bien.  
Déclaration verbale de propriété 
L’occupant affirme être propriétaire d’une terre ou d’une maison. Les allégations de propriété ne peuvent cependant être soutenues par un titre de propriété, ni un acte d’arpentage. 
Cession du Maire ou du casec 
Les autorités participent à la désignation des bénéficiaires ou facilitent l’identification des maisons et parcelles devant bénéficier de l’aide en « abris ». Ces processus offrent un grand avantage de sécurité foncière, lorsqu’ils sont alignés sur les standards humanitaires.
Cession des leaders religieux 
Les terres ou les maisons à réparer ont été identifiées ou mises à disposition par les leaders religieux. Certaines terres ont des titres tandis que d’autres sont sans titre. Alors apparait le besoin de définir l’état foncier du bien. 
LocataireS 
Les cibles visées ici sont les bénéficiaires qui louaient des maisons avant les déplacements forcés. Bien que n’étant pas propriétaires de leurs résidences, ils ont droit à l’assistance des acteurs du secteur abris. Il existe des locataires qui ont des contrats écrits tandis que d’autres n’ont qu’un accord oral et non écrit. Dans les deux cas, il faudra obtenir l’autorisation du propriétaire de la maison avant d’entreprendre toute assistance.
Réparation d’Institution public 
Les bâtiments publiques (école ou hôpitaux) sont aussi impactés ou détruits par les séismes. Bien que ces terres ou ces bâtiments comportent peu de risques d’éviction, il est important de documenter le caractère public du bien auprès de la DGI, afin de se prémunir des risques d’évictions.  
Parcelle/maison en Héritage
La maison ou la parcelle est un bien transféré par héritage et conjointement détenu par plusieurs ayants-droits (héritiers)
Occupation secondaire.
L’occupation secondaire peut être définie comme étant l’occupation irrégulière de la maison ou de la parcelle d’un bénéficiaire, l’empêchant ainsi d’y accéder. Le bénéficiaire a alors besoin que sa maison /parcelle soit libérée afin qu’il puisse bénéficier de l’aide humanitaire. 
Toutes ces occupations peuvent être assorties de risques fonciers ou faire l’objet de querelles 
1. [bookmark: _Toc110928394][bookmark: _Toc111053761]Risques FONCIERS
En dehors des propriétaires détenteurs de titres, les non-propriétaires verront leurs droits fonciers évalués, suivant le type d’occupation. Chaque occupation pourrait être assujettie à divers risques et besoins de protection 
Rappels des types d’occupation 
· Occupant sans papier 	
· Déclaration verbale de propriété 
· Cession via la Mairie / CASEC	
· Cession des leaders religieux 
· Locataire 	
· Réparation d’Institution publique 
· Parcelle/maison en Héritage
Eventuels risques 
Les risques déjà étayés dans le document de « procédures standards opérationnelles (SOP) » et la matrice des risques, feront ici l’objet d’un simple rappel. 
· Évictions forcées (les mauvaises précautions ou le manque de diligence de mitigations aboutissent à l’expulsion et l’inoccupation des biens restaurés ou reconstruits) 
· Conflits fonciers 
· Détournement de l’aide humanitaire 
· Mauvaise Réputation de l’agence humanitaire 
1. [bookmark: _Toc110928395][bookmark: _Toc111053762]Mesure de prévention et mitigations 
 Les mesures de prévention visent à éviter l’incidence des risques LTP sur la jouissance des terres et des maisons restaurées ou construites. L’étape clé qui consiste à la vérification des droits fonciers peut se catégoriser en deux (2) groupes : la validation communautaire et la vérification administrative. L’un n’exclut pas l’autre, étant entendu que l’objectif est de se rapprocher le plus possible des documents formels et officiels de sécurisation foncière : 
	Validation communautaire 
	Vérification administrative 

	La validation communautaire concerne la reconnaissance communautaire des droits acquis sur les biens concernés. Ces témoignages visent les cas suivants : 
· Occupant sans papier 
·  Déclaration verbale de propriété 
· Locataire 
· Héritage sans testament 
	La vérification administrative vise à faire confirmer des droits fonciers préalablement enregistrés par les services de l’ETAT (DGI, CIAT, UCLBP, MAIRIE, CASEC…). Ces actes concernent les cas ci-dessous : 
· Cession via la Mairie /CASEC
· Cession par des leaders religieux 
· Réparation d’Institution publique 
· Héritage avec testament

	Liste de contrôle 
· Validation communautaire, 
· Appel aux témoins occupant des résidences ou parcelles limitrophes, 
· Validation d’un leader local,
· Approbation d’une autorité administrative (Mairie),
· Procès-verbal de réunion de famille pour les biens indivis (héritage)  
	Liste de contrôle 
· Acte authentique du notaire,
· Procès-verbal de l’arpenteur,
· Consultation des preuves de paiement des impôts à la DGI. 
· Vérification à la Mairie,
· Vérification à l’UCLBP,
· Reçu de paiement de la parcelle, 
· Contrat de location, 




[bookmark: _Toc110928396][bookmark: _Toc111053763]MISE EN ŒUVRE ET CONSTRUCTION ET REPARATION 
1. [bookmark: _Toc110928397][bookmark: _Toc111053764]Situation 
En général les litiges prennent forme au moment de la réalisation des travaux ou après. En effet, l’action humanitaire apporte soit un embelli, soit une valeur ajoutée au bien immobilier. Dès lors, les revendications ou compétitions surviennent au regard de la valeur actualisée de la maison ou de la parcelle. 
3) [bookmark: _Toc110928398][bookmark: _Toc111053765]Risques 
La délivrance de l’aide en matière d’abri comporte plusieurs risques. Nous allons ci-dessous énumérer ceux qui sont les plus susceptibles de survenir, En l’occurrence, la mauvaise identification des bénéficiaires, le renforcement de l’occupation secondaire, les risques de conflits et les risques d’évictions forcées. 
Mauvaise identification du bénéficiaire 
La mauvaise identification du bénéficiaire fait référence au fait que la cible identifiée pour l’aide en abri, ne réponde pas aux critères de vulnérabilité définis par les acteurs humanitaires. Ce pseudo bénéficiaire se serait assimilé à une personne dans le besoin afin de tromper les acteurs humanitaires et détourner l’assistance prévue pour le véritable bénéficiaire (personne ou ménage affectée par la catastrophe naturelle).
Renforcement de l’occupation secondaire 
Le constat d’occupation d’une personne dans une maison, ne devrait pas être considéré de fait comme une preuve de propriété. Le risque réside alors dans le fait que ce bénéficiaire pourrait estimer qu’il a des droits sur la maison, vu que sa présence a motivé l’aide humanitaire. Cette opposition d’intérêts conduirait à renforcer l’occupation secondaire. Par ailleurs, l’occupation de la maison sera affectée troubles de jouissance ou d’une éviction partielle ou totale au regard de la réclamation du vrai propriétaire. 
Risques d’évictions. 
Les risques d’éviction sont les conséquences des troubles de jouissance qui surviennent lorsque les garanties de sécurité de tenure ne sont pas suffisantes.  Ainsi la personne assistée se retrouverait dans l’impossibilité d’user du bien. Cette situation aggravera la vulnérabilité du bénéficiaire qui se retrouve démuni après avoir investi des efforts d’acquisition du bien.
Risque de détournement de l’aide
L’aide humanitaire attribuée aux bénéficiaires, ne répondant pas aux critères de vulnérabilités, est une perte de ressources à la fois pour les acteurs humanitaires, pour la communauté et pour le donateur. La personne qui usurpe d’un profil de bénéficiaire détourne ainsi les biens destinés aux personnes vulnérables 

4) [bookmark: _Toc111012457][bookmark: _Toc110928399][bookmark: _Toc111053766]MesureS de mitigation ou de prévention : 
· S’assurer d’avoir procédé à la vérification de la tenure foncière, 
· S’assurer qu’une autorité locale /administrative (maire) ait signé les outils de validation communautaire, 
· Mettre en place un mécanisme de gestion de conflits ou de gestion des réclamations,
· Former les staffs aux LTP et à la prévention/ gestion des conflits, 
· Avoir une base de données et un archivage des documents de tenure foncière.
[bookmark: _Toc110928400][bookmark: _Toc111053767]RISQUE RESIDUEL 
Il est souhaité d’obtenir un niveau de « risque zéro » avant de délivrer les services d’aide.  Cependant cela reste une ambition pas toujours réaliste. Il faille alors intégrer la gestion du risque résiduel. Le risque résiduel est la situation de tenure qui résiste à l’application des mesures de prévention ou de mitigation. C’est le niveau de risque qui subsiste après que les actions recommandées ont été prises. Si le niveau résiduel a un faible indice, alors les acteurs peuvent délivrer l’assistance (cf. matrice des risques LTP). 
[bookmark: _Toc110928401][bookmark: _Toc111053768]CONCLUSION 
Toute action de reconstruction devrait être accompagnée de précautions nécessaires à la garantie de la sécurité de tenure et au respect du principe de ne pas nuire. Ainsi, elle répondrait plus efficacement aux besoins de protection des personnes (hommes, femmes, filles et garçons) affectées par les désastres dans le Grand Sud. 
Cette note d’orientation se veut un outil dynamique à adapter à chaque contexte tout en respectant les ligne directrices d’identification, de sécurisation et de mitigations de risques d’évictions forcées. Elle s’accompagne des Procédures Opérationnelles Standards (SOP) et des outils de sécurité de tenure (accord d’hébergement temporaire, formulaire de l’occupant) qui montrent quelques étapes importantes de la marche qui mène au droit à un logement adéquat. Ces actions doivent en tout temps impliquer l’expertise des autorités, qui permettront de maintenir l’assistance dans les sillons du cadre légal.  
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